








 

   
 

 Belloy-en-France 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA DELEGATION DE 

SERVICE PUBLIC D’EXPLOITATION/GESTION DE TROIS MICRO-CRECHES  

ENTRE  

LES COMMUNES DE BAILLET-EN-FRANCE, SAINT-MARTIN-DU-TERTRE ET BELLOY-EN-FRANCE 

 

 

Entre 

La commune de Baillet-en-France, représentée par Madame le Maire, Christiane AKNOUCHE, 

habilitée à signer la présente convention en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° ……du 

…… ; 

Désignée ci-après coordonnateur du présent groupement 

Et 

La commune de Saint-Martin-du-Tertre, représentée par Monsieur le Maire, Thierry PICHERY, 

habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° ……du 

……… ; 

       

Désignée ci-après membre du présent groupement 

Et 

La commune de Belloy-en-France, représentée par Monsieur le Maire, Raphaël BARBAROSSA, 

habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° ……du 

……… ; 

Désignée ci-après membre du présent groupement 
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PREAMBULE 

Chaque commune désire enrichir l’offre de service en matière d’accueil de la petite enfance, d’une part, pour 
répondre aux besoins des familles Baillotaises, Belloysiennes Saint-martinoises, d’autre part, pour proposer une 
offre d’accueil aux familles de la Communauté de Commune Carnelle Pays-de-France.  
 
Dans le cadre de leur compétence « Petite Enfance » respectives, les communes de Baillet-en-France,  
Belloy-en-France et Saint-Martin-du-Tertre avaient conclu chacune indépendamment, un marché public de 
prestation de services, avec la société HGI Développement pour l’exploitation de leurs 3 micro-crèches. Chaque 
marché arrive à échéance le 31 décembre 2023. 
 
Dans un souci d’optimisation des coûts et de mutualisation de la procédure, il a été décidé de lancer une délégation 
de service public sous la forme d’un affermage concessif pour une commande groupée pour la gestion des 3 micro-
crèches à compter du 1er janvier 2024 et ce, pour une durée maximale de 5 ans.  
 

Les dispositions de la présente convention précisent les règles de constitution du groupement, de 

même que les modalités de fonctionnement de celui-ci.  

Il est expressément rappelé que le groupement de commandes n’a pas la responsabilité morale.  

Cette convention a également pour objet de définir les caractéristiques du groupement de commandes 

et les engagements de chacun de ses membres et de définir le rôle du coordonnateur.  
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ARTICLE 1er – DENOMINATION 

La dénomination du groupement de commande est : Groupement de commande pour une délégation 

de service public d’exploitation/gestion de trois micro-crèches. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

Le groupement de commande, constitué sur le fondement des articles L. 2113-6 à L2113-8 du Code de 

la commande publique, ci-après désigné « le groupement », a pour objet la passation des délégations 

de services publics pour les micros-crèches.  

La prestation requise porte sur la gestion et l’exploitation de trois micro-crèches d’une capacité de  

10 places chacune. 

 

ARTICLE 3 – MODE DE PASSATION DE LA COMMANDE 

La passation de la commande respectera les règles et procédures imposées par la réglementation.  

Le mode de passation retenue est DSP par voie d’affermage concessif conformément à la législation 

des délégations de services publics. 

En application des articles L. 2113-6 à 2113-8 du Code de la commande publique, le coordonnateur 

signe et notifie la délégation de service public au nom et pour le compte de l’ensemble des membres 

du groupement ; chaque membre du groupement assurant la bonne exécution de sa part de contrat. 

Le contrat de concession porte sur l’ensemble des prestations suivantes : 

 

ARTICLE 4 – DUREE 

La présente convention prend effet à compter de son entrée en vigueur, consécutivement à sa 

signature par les membres adhérents, à sa transmission au service chargé du contrôle de légalité de la 

Préfecture et à l’accomplissement des formalités de publication de droit commun. 

Considérant les besoins liés au groupement, la présente convention est passée pour une durée 

maximale de 5 ans.  

La convention pourra prendre fin dans les conditions décrites à l’article 9 de la présente convention.  

 

ARTICLE 5 – COORDONNATEUR 

Pour la réalisation de l’objet du groupement, la Ville de Baillet-en-France est désignée comme 

coordonnateur. 

Le coordonnateur devra indiquer dans tous les courriers adressés à des opérateurs économiques à 

l’occasion de la procédure, qu’il agit en cette qualité. 
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A ce titre, le coordonnateur : 

 Centralise les besoins des membres adhérents ; 

 Gère les opérations de consultation normalement dévolues à la personne responsable de la 

concession (rédaction du cahier des charges, envoi aux publications, envoi des dossiers aux 

candidats, réception des plis de candidatures et d’offres ; 

 Convoque la commission de délégation de service public et en assure le secrétariat ; 

 Informe les candidats du sort de leurs candidatures et offres ; 

 Signe et notifie le contrat de concession au nom et pour le compte de l’ensemble des membres 

du groupement ; 

 Il en sera de même pour tout avenant dont l’impact financier sera inférieur à 5 %. 

Le coordinateur reste compétent en cas d’infructuosité pour mener à bien la passation d’une nouvelle 

procédure. 

Le coordinateur tient à la disposition des adhérents les informations relatives à l’activité du 

groupement. 

 

ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DES MEMBRES ADHERENTS 

Les membres du présent groupement communiquent une évolution sincère de leurs besoins relatifs à 

l’objet défini à l’article 2. 

En outre, chaque membre doit informer le coordonnateur de la bonne exécution du contrat de 

concession.  

Chaque adhérent s’engage à contrôler et faire exécuter le contrat de concession avec le prestataire 

retenu, conformément à ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement déterminés. 

 

ARTICLE 7 – LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

En application du Code de la commande publique, la commission de délégation de service public du 

coordonnateur (Commune de Baillet en France) est désignée pour choisir le délégataire de la 

délégation de service public. 

Le représentant de l’établissement coordonnateur préside la commission de délégation de service 

public du groupement.  

L’agent comptable du coordonnateur du groupement ainsi que toute personne dont l’expertise est 

pertinente en la matière (ex : CAF, PMI..) peuvent être invités aux réunions de la commission de 

délégation de service public et y siègent avec voix consultatives. Leurs observations sont consignées 

au procès-verbal. 

La commission de délégation ce service public délibère valablement dans les conditions fixées par le 

Code de la commande publique. 
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ARTICLE 8 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

Le coordonnateur ne percevra pas de participation financière de la part des membres adhérents.  

 

ARTICLE 9 – ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES 

L’adhésion au groupement est soumise à l’approbation de l’assemblée délibérante de chaque 

collectivité. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur. Cette adhésion intervient 

avant tout lancement de la procédure de la DSP.  

Le retrait du groupement et la résiliation de la convention ne pourront intervenir dès lors que la 

procédure de passation de la délégation de service public aura été engagée, à savoir après que l’avis 

d’appel public à la concurrence a été envoyé à la publication, sauf décision contraire et unanime des 

membres.  

Le retrait prendra alors effet à la fin de chaque année de contrat, dès réception de la délibération 

exécutoire de l’organe délibérant concerné.  

 

ARTICLE 10 – MODIFIACTION DE LA PRESENTE CONVENTION 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes et même 

procédure (par vote de l’organe délibérant de l’avenant) par l’ensemble des membres du groupement. 

La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les 

modifications. 

 

ARTICLE 11 – LITIGES 

En cas de litige, il est convenu que les parties recherchent en priorité une solution amiable avant 

d’introduire un recours contentieux devant les juridictions compétentes. Néanmoins, les litiges 

susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 

administratif de CERGY-PONTOISE. Convention constitutive du groupement commandes pour une 

délégation de service public d’exploitation/gestion de trois micro-crèches. 

S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification des marchés, seul 

le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
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Fait à ……………………………………………. 

 
Pour la Commune de Baillet-en-France, 
Madame le Maire, 
 

Christiane AKNOUCHE. 

Pour la Commune de Saint-Martin-du-Tertre 
Monsieur le Maire, 
 

Thierry PICHERY. 

 

Pour la Commune de Belloy-en-France, 
Monsieur le Maire, 
 

Raphaël BARBAROSSA. 
















